COMMUNE DE SAUSSET-LES-PINS

SOUS-TRAITE D’EXPLOITATION LOT N°5 DE LA PLAGE NATURELLE DES BEAUMETTES DE LA COMMUNE DE SAUSSET-LES-PINS

AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURES : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

I) Identification de la collectivité délégante: Commune de Sausset-Les-Pins-Hôtel de ville -

Place des droits de l’homme - 13960 Sausset-Les-Pins

II) Nature Juridique et objet de la délégation de service public :

Délégation de service public, en application des articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Aménagement et exploitation d’un lot de plage naturelle de la commune de Sausset-Les-Pins, dans le cadre d’un sous-traité d’exploitation.

III) Caractéristiques principales de la délégation de service public :

Le sous-traitant sera chargé d’aménager et d’exploiter le lot n°5 de la plage naturelle des « Beaumettes » concédée par l’Etat à la commune de Sausset-Les-Pins.

Le lot n°5, d’une superficie de 100 m² sera destiné à recevoir les activités suivantes : location de matelas, parasols, activités ludiques et de détente, activités de restauration.

Le sous-traité sera conclu pour une durée de 10 ans, de 2011 à 2020, pour une exploitation du 1er avril au 30 septembre. La prise d’effet pour la première année se fera à compter de la notification du contrat de sous-traité d’exploitation.

Le sous-traitant aura à sa charge la réalisation des investissements nécessaires au fonctionnement du service. Il prendra à sa charge les frais d’exploitation. Il gèrera le service à ses risques et périls. Il sera rémunéré sur les usagers du service public.

Le sous-traitant devra maintenir en parfait état de propreté le lot de plage et en assurer la surveillance.

En dehors des périodes d’exploitation, le sous-traitant devra enlever les installations mobiles et démontables implantées sur le lot de plage sous-traité.

Chaque délégataire s’acquittera annuellement d’une redevance auprès de la commune.

Les candidats retenus pour déposer une offre feront à la commune une proposition de tarifs dans leur offre qui servira de base à l’élaboration de leur budget figurant dans leur proposition, en précisant l’incidence sur ces tarifs des paramètres ou indices qui déterminent leur évolution.

IV) Modalités de présentation des candidatures :

Les personnes ou organismes intéressés par la présente délégation de service public voudront bien se faire connaître en adressant à la commune de Sausset-Les-Pins, un dossier en langue française ainsi constitué :

1) Lettre de candidature (modèle DC4)

2) Déclaration du candidat (modèle DC5)

3) Déclaration sur l’honneur par laquelle le candidat atteste :

- qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de concourir à la

présente délégation,

- avoir satisfait aux obligations fiscales et sociales (pour les impôts et cotisations non visés par le décret n°97-638 du 31 mai 1997),

- qu’il n’a pas fait, au cours des 5 dernières années, l’objet d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-3 du code du travail,

- qu’il respecte l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à 4 du Code du travail pour les candidats employant plus de 20 salariés,


4) Attestations sociales, fiscales et parafiscales selon lesquelles le candidat est à jour du paiement des impôts et cotisations dus (certificats et attestations délivrés par les administrations et organismes compétents permettant de justifier qu’ils ont satisfait aux obligations de l’article 8 Titre IV « dispositions relatives aux conventions de délégation de service public » du décret n°97-638 du 31 mai 1997 pris pour l’application de la loi n°97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement de la lutte contre le travail illégal),


5) Tous les éléments de nature à permettre de vérifier les garanties financières du candidat pour l’aménagement et l’exploitation de la plage.

Les candidats devront également justifier de leur capacité technique à aménager et à exploiter une plage (moyens techniques, en personnel et en matériel, etc… dont dispose ou disposera le candidat pour l’aménagement et l’exploitation du lot de plage, pour l’accueil du public pendant la période d’exploitation et pour la préservation du domaine), fournir la liste détaillée des références professionnelles et/ou expériences dans le domaine d’activité concerné et démontrer leur aptitude à assurer le service public ainsi que de leur aptitude à assurer l’accueil du public pendant la période d’exploitation et la préservation du domaine.

Les personnes morales devront obligatoirement compléter leur dossier des pièces suivantes :


1) Fiche d’identification : adresse, nature juridique de l’organisme, nom du responsable, présentation des activités, extrait Kbis de moins de 90 jours, motivation.


2) Bilans et comptes de résultats des 3 dernières années (certifiés par un commissaire aux comptes pour les sociétés anonymes) ou depuis la création de la structure candidate, si elle est plus récente.

3) Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.

Les personnes physiques devront obligatoirement compléter leur dossier :


1) par une lettre d’intention accompagnée d’un curriculum vitae comprenant nom, prénom, adresse, téléphone, diplômes, motivation.

V) Critères de sélection des candidatures :

Les candidats admis à présenter une offre seront choisis au vu de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à 4 du code du travail pour les candidats employant plus de 20 salariés et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public en application de l’article L1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. En outre, les candidatures seront examinées au regard de l’aptitude à assurer l’accueil du public pendant la période d’exploitation ainsi que la préservation du domaine, en application du décret du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage.

La commission de délégation de service public établira la liste des candidats admis à présenter une offre. Un dossier définissant les caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations sera, ensuite, transmis aux candidats retenus.

VI) Critères de sélection des offres

Les offres seront analysées au regard des critères suivants:

· qualité du projet d’aménagement, des services et des activités proposés,

· les tarifs proposés aux usagers,

· la description des moyens humains et matériels mis à disposition pour exploiter la plage,

· la gestion financière équilibrée,

· montant de la redevance proposée.

VII) Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 160 jours à compter de la date limite de remise des offres.

VIII) Recueil des candidatures :

Les candidatures devront être réceptionnées au service Administration Générale de la mairie de Sausset-Les-Pins au plus tard le lundi 19 avril 2010 avant 16 heures.

Soit sous pli recommandé avec accusé de réception à l’adresse suivante : Monsieur le Maire, service Administration Générale, place des droits de l’homme 13960 Sausset-Les-Pins.

Soit déposées contre récépissé à l’adresse suivante : Monsieur le Maire, service Administration Générale place des droits de l’homme 13960 Sausset-Les-Pins.

L’enveloppe portera la mention « Délégation de service public-sous-traité d’exploitation lot n°5 de la plage naturelle des beaumettes de Sausset-Les-Pins- ne pas ouvrir avant la séance ».

IX) Date d’envoi du présent avis à la publication :

15 février 2010
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